
Véronique Bruneau

4, rue de Muzon - 44119 Treillières

Port. : 06 78 50 55 27

veronique.bruneau1@club-internet.fr (inscriptions)

Ordre du chèque : marche vive

Renseignements 

et inscriptions

Lieu de départ : salle Simone de Beauvoir - 44119 Treillières
Heure de départ : 8H00

Tarifs : 50 km : 20 € avec repas (date limite d’inscritpion le 15 mars)
    25 km : 6 € + 1 € (si inscription sur place)

Pas de gobelet aux ravitaillements. 
Pensez à apporter le vôtre ou possibilité d’achat au départ (1 € le gobelet).

2e Éditionmarche à allure

20 mars 2016 - 25 km et 50 km



Le port du gilet fluo jaune est obligatoire lors d’une randonnée 

Audax, ne l’oubliez pas - Merci

Nom - Prénom Club - Commune 25 km 50 km

site internet : http://www.marchevive.fr
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Les droits d’inscription ne pourront être remboursés :

 - pour cause de non-participation,
 - pour cause d’annulation de la randonnée, en cas de force majeure, 

indépendante de la volonté des organisateurs.

Pour les mineurs non accompagnés, l’autorisation parentale est obligatoire.
Pour des raisons de sécurité nos amis les chiens sont interdits.

La marche Audax est une épreuve de régularité et d’endurance où tous les 
membres du groupe partent ensemble et finissent ensemble. Cette pratique 
sportive exclut tout esprit de compétition.

Le peloton est mené par des responsables nommés « capitaines de route ». Ils 
veillent à maintenir une allure la plus régulière possible, il est donc interdit de les 
dépasser. Ces capitaines de route sont chargés de veiller au bon déroulement 
du brevet, à la sécurité de tous, au respect des horaires. Ils sont habilités à 
prendre toutes décisions en ce sens.

Les participants sont tenus de se conformer au code de la route, aux arrêtés 
réglementant la circulation, aux injonctions des services de police ou de 
gendarmerie, ainsi qu’aux instructions et consignes des organisateurs. En 
cas d’accident dont ils seraient les auteurs, leur responsabilité pourrait être 
engagée.




